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Regeste

APPEL EN CAUSE, INFIRMITE CONGENITALE, SYNDROME PSY CHIQUE,
QUALITE POUR RECOURIR, ADMISSION DE LA DEMANDE, DECISION DE
RENVOI | 13 LAI, 3a.2LPGA, 43a.1LPGA, 59 LPGA, 70 d. 2 let. aLPGA, 14
LPA-VD

Erwagungen

E.7

En définitive, le recours doit étre admis et la décision attaguée annul ée, la cause étant
renvoyée al’intimé pour instruction complémentaire au sens des considérants puis nouvelle
décision.

E.8

a) La procédure de recours en matiere de contestations portant sur |’ octroi ou le refus de
prestations de |” assurance-invalidité est soumise ades frais de justice (art. 69 a. 1bisLAl).
[l convient de les fixer a600 fr. et de les mettre ala charge de la partie intimeée, vu I’ issue
du litige. b) Il 'y apaslieu d’ allouer de dépens a larecourante, deslors qu’ elle est une
institution chargée de taches publiques (art. 61 let. g LPGA et 55 LPA-VD ; ATF 128V
124 consid. 5b).
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